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Introduction

Le présent rapport décrit les constats du Comité du Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC ou 
le Conseil) chargé de déterminer le bien-fondé de l’établissement d’un office de promotion et de recherche 
(OPR) pour les framboises rouges fraîches et des framboises transformées qui sont produites ou importées 
au Canada.   

La première section de ce rapport présente une vue d’ensemble de l’industrie de la production de framboises, 
ainsi que des niveaux de consommation de framboises et de produits de la framboise au Canada.   

La deuxième section fournit une description détaillée des audiences publiques qui ont été tenues en réponse 
à la demande d’établissement d’un OPR soumise par le Raspberry Industry Development Council (RIDC 
ou le « demandeur ») de la Colombie-Britannique en vertu de la Partie III de la Loi sur les offices des produits 
agricoles (LOPA).  

La troisième section présente un résumé de la demande soumise par le RIDC, ainsi que des preuves que 
les intervenants ont déposées sous forme de mémoires écrits et de présentations orales au cours des séances 
tenues en lien avec cette demande.   

Enfin, la quatrième section de ce rapport présente les constats que le Comité a tirés à la lumière des 
preuves soumises au cours du processus d’audience publique, tandis que la cinquième section présente la 
recommandation du Comité à l’intention du Conseil.  

Industrie canadienne de la framboise

Production et importation de framboises

Au Canada, la framboise est principalement cultivée en Colombie-Britannique, au Québec et en 
Ontario, bien que ce petit fruit saisonnier soit également cultivé dans toutes les provinces. Au cours 
du Recensement de l’agriculture de 2011, 2 555 exploitations agricoles ont déclaré avoir produit 
différentes quantités de framboises, la superficie cultivée totalisant 7 404 acres.
 

Tableau 1 : Production de framboises au Canada (2011)

Fermes déclarantes Acres

Alberta 198 186
Colombie-Britannique 770 4,316
Manitoba 80 83
Nouveau-Brunswick 85 116
Terre-Neuve-et-Labrador 24 33
Nouvelle-Écosse 97 103
Ontario 613 902
Île-du-Prince-Édouard 22 29
Québec 577 1,537
Saskatchewan 89 102

Canada  2,555 7,407
Source : Statistique Canada, Recensement de l'agriculture de 2011, données sur les exploitations et les 
exploitants agricoles, n0 95-640-XWF au catalogue.

Province

Fruits, petits fruits et noix, 2011

Framboises, superficie totale
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En Ontario et au Québec, la production est principalement destinée au marché des fruits frais, tandis 
que la majeure partie des petits fruits produits en Colombie-Britannique sont destinés au marché de 
la transformation, où les framboises sont congelées ou transformées en différents produits tels que des 
confitures, des jus et des garnitures pour tartes. 

Étant donné la nature saisonnière de la production de framboises, ainsi que la grande vulnérabilité 
des récoltes aux conditions climatiques prévalant dans certaines provinces, une forte proportion de la 
demande canadienne est satisfaite grâce à l’importation. La majorité des framboises fraîches importées 
au Canada proviennent des États-Unis et du Mexique, les framboises congelées étant principalement 
importées du Chili et des États-Unis. 

Consommation de framboises 
 
Les tableaux qui suivent présentent un aperçu de la consommation de framboises fraîches et de 
framboises congelées par habitant au cours des quatre dernières années. Bien que la consommation de 
framboises congelées soit demeurée plutôt constante au cours de cette période, la consommation de 
framboises fraîches a connu une croissance considérable, tant au chapitre du volume global qu’en ce 
qui concerne les quantités par habitant.

Tableau 2 : Consommation de framboises congelées

Tableau 3 : Consommation de framboises fraîches

Ces tendances sont conformes à l’évolution à long terme de la répartition des parts du marché 
national de la framboise, évolution possiblement attribuable au perfectionnement des variétés 
et à l’amélioration des méthodes de transport qui ont permis d’offrir aux consommateurs des 
framboises fraîches tout au long de l’année. 

Le graphique suivant présente une ventilation des quantités de framboises fraîches et des framboises 
congelées consommées au cours des neuf dernières années. 

Année
Quantité consommée           
(en kg par personne)           

En poids frais équivalent
Population estimée

Consommation de 
framboises (kg)

Consommation de 
framboises (livres)

2012 0.37 35,158,304 13,008,572 28,678,699
2011 0.36 34,754,312 12,511,552 27,582,968
2010 0.34 34,005,274 11,561,793 25,489,129
2009 0.38 33,628,571 12,778,857 28,172,268

Source : Statistique Canada, tableau CANSIM 051-0001 - Estimations de la population, et tableau CANSIM 002-0011 - Aliments disponibles au Canada.

Année
Quantité consommée*          
(en kg par personne)           

Population estimée
Consommation de 

framboises (kg)
Consommation de 
framboises (livres)

2012 1.16 35,158,304 40,783,633 89,911,597
2011 1.07 34,754,312 37,187,114 81,982,711
2010 0.93 34,005,274 31,624,905 69,720,265
2009 0.81 33,628,571 27,239,143 60,051,414

Source : Statistique Canada, tableau CANSIM 051-0001 - Estimations de la population; Agriculture et Agroalimentaire Canada, données sur la 
production; Statistique Canada, données sur les importations.

* Les quantités consommées ont été calculées à partir des données sur la production relatives aux exploitations agricoles et aux commerces de détail et 
aux données sur les importations relatives aux framboises fraîches. Les totaux ont ensuite été divisés par la population totale du Canada.
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Figure 1 : Consommation de framboises fraîches et des framboises congelées

Alors que dans le passé les Canadiens consommaient surtout des framboises congelées, la 
consommation de framboises fraîches représente désormais les trois quarts de la quantité totale 
consommée par personne. 

Processus d’audience publique

Contexte législatif et rôle du CPAC

Organisme de surveillance de l’intérêt public créé en vertu de la LOPA, le CPAC est chargé, entre autres 
tâches, de conseiller le Ministre relativement à toutes les questions qui concernent l’établissement 
d’OPR. 

Plus précisément, l’alinéa 7(1)a) de la Loi prévoit ce qui suit : 

[Afin de remplir sa mission, le Conseil :] (a) doit, (…) sur réception d’une requête écrite d’une 
ou de plusieurs associations représentant un nombre suffisant de personnes se livrant à la 
culture ou à la production au Canada, (…) procéder à une enquête (…) [visant] à déterminer  
l’opportunité : (i) de créer un office pour un ou plusieurs produits agricoles et de lui conférer tout 
ou partie des pouvoirs prévus à l’article 22 ou 42, selon le cas. 

Par ailleurs, le paragraphe 7(2) de la Loi prévoit ce qui suit : 
 
Dans le ou les rapports qu’il adresse au Ministre en application du paragraphe (1), le Conseil ne 
peut recommander la création d’un office pour un ou plusieurs produits agricoles (…) que s’il 
est convaincu que : (b) dans le cas d’un OPR, la majorité de l’ensemble des producteurs ou, si le 
marché d’importation d’un ou de plusieurs produits agricoles est visé, la majorité de l’ensemble des 
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producteurs et des importateurs de tous les produits agricoles, dans l’ensemble du pays ou dans la 
région du Canada visée par la recommandation, est en faveur d’une telle mesure.  

 En outre, le paragraphe 8(1) prévoit ceci :

Le Conseil tient une audience publique (a) lorsqu’il enquête sur l’opportunité de la création d’un 
office ou de l’extension du pouvoir d’un office existant à un ou plusieurs autres produits agricoles. 

Enfin, l’établissement d’OPR est autorisé par le paragraphe 39(1) de la Partie III de la LOPA : 

Le gouverneur en conseil peut, par proclamation, créer un OPR pour un ou plusieurs produits 
agricoles lorsqu’il est convaincu que la majorité de l’ensemble des producteurs ou, si le marché 
d’importation d’un ou de plusieurs produits agricoles est visé, la majorité de l’ensemble des 
producteurs et des importateurs de tous les produits agricoles en question au Canada ou dans la 
région visée par la proclamation est en faveur d’une telle mesure. 

Comité

La demande soumise par le RIDC a été reçue le 28 septembre 20121. Le 6 novembre 2012, le président 
du CPAC, Laurent Pellerin, a mis sur pied un comité composé de deux membres du Conseil, soit 
Tim O’Connor et Phil Klassen, qui devaient assumer respectivement les fonctions de président et 
de membre du Comité. Au terme du mandat de M. Klassen auprès du CPAC, Mike Pickard a été 
nommé à titre de membre du Comité le 10 mai 2013.  

Le mandat du Comité consistait à mener une enquête visant à déterminer le bien-fondé de la création 
d’un OPR aux termes de la Partie III de la LOPA. Cette enquête portait plus précisément sur les 
aspects suivants :  

•	 la situation actuelle de l’industrie canadienne de la framboise, ainsi que la mesure dans laquelle les 
producteurs et les importateurs appuient l’établissement d’un office; 

•	 les répercussions que pourrait avoir l’établissement d’un office national sur les activités des 
producteurs et des importateurs; 

•	 les moyens de veiller à ce qu’un office tienne compte tant des intérêts des producteurs que de ceux 
des importateurs et des consommateurs; 

•	 la portée et la nature de la coopération fédérale-provinciale requise pour la mise en œuvre du plan 
national de commercialisation proposé, y compris la démarche graduelle proposée de participation 
provinciale, l’harmonisation efficace des pouvoirs fédéraux et provinciaux de perception de 
redevances et leur conformité à l’Accord sur le commerce intérieur; 

•	 la perception de redevances sur les framboises importées, y compris la conformité aux droits et aux 
obligations du Canada en vertu des accords commerciaux internationaux; 

1 Voir la lettre de demande présentée à l’annexe A. 
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•	 le bien-fondé d’imposer quelques restrictions aux activités d’un OPR pour la framboise rouge ou 
aux pouvoirs qui devront être exercés conformément à l’article 42 de la Loi.  

La demande soumise par le RIDC a été rendue publique, aux fins de consultation, sur le site Web du 
CPAC, au www.fpcc-cpac.gc.ca, ainsi que dans les bureaux du Conseil, à Ottawa. 

Après que le Comité a jugé la demande recevable, il a défini la portée de son enquête, en plus d’établir 
des procédures et un échéancier. Bien que le CPAC ait publié, en 2000, des règles de procédures 
pour les audiences publiques (Règles générales de procédure du Conseil national de commercialisation des 
produits), le Comité a décidé d’appliquer les Lignes directrices pour les audiences publiques – Raspberry 
Industry Development Council de la Colombie-Britannique, qui sont plus simples et qui ont été mises 
au point en septembre 2013. Ces lignes directrices décrivent le processus d’audience publique, ainsi 
que les règles relatives à la présentation de mémoires et d’observations et à la participation aux séances. 
Les lignes directrices définissent en outre le rôle du Comité et du secrétaire d’audience, de même que 
le processus à suivre pour évaluer une demande, en plus de fournir des renseignements détaillés sur les 
délais, les échéanciers et la participation des médias.    

Avis d’audience publique

L’article 9 de la LOPA prévoit ce qui suit :

Le Conseil publie un avis de toute audience publique tenue en application de l’article 8 et des 
questions à l’étude dans la Gazette du Canada, de même qu’un ou plusieurs journaux et des revues 
agricoles diffusés dans tout le Canada et en particulier dans les régions où, à son avis, il y a des 
personnes susceptibles d’être intéressées par l’audience. 

Un avis d’audience publique a été publié dans la Gazette du Canada le 19 janvier 20132. Cet avis 
présentait de l’information sur les éléments suivants : la composition du Comité; un aperçu de la 
demande soumise; les articles de la LOPA en vertu desquels l’audience publique devait être tenue; la 
portée de l’enquête du Comité; la façon dont les parties intéressées pouvaient obtenir des exemplaires 
de la demande ou de plus amples renseignements sur le processus; les procédures à suivre dans le 
cadre de l’audience et les différentes façons de présenter des observations relatives à la demande ou de 
participer à la conférence préparatoire à l’audience, qui était prévue pour le 8 mars 2013. 

Conformément à l’article 9 de la LOPA, l’avis d’audience publique a été publié dans les journaux et 
revues suivants : La Terre de chez nous, Ontario Farmer, The Chronical Herald, The Gazette, La Presse, 
The Globe and Mail et The Western Producer. 

L’avis d’audience publique a également été envoyé à une liste exhaustive d’intervenants de l’industrie, 
y compris à des associations de producteurs, à des ministères et à des organismes de réglementation. 
Cette liste a été mise à jour de façon continuelle, de manière à inclure tous les intervenants qui ont 
participé au processus ou qui ont fait part de leurs observations.   

Une ligne téléphonique sans frais a été mise en fonction afin de permettre aux intervenants de 
communiquer leurs commentaires ou de poser des questions à propos de l’audience publique. Le 
site Web du CPAC a en outre été modifié de manière que les intervenants puissent y publier leurs 
observations, consulter celles d’autres intervenants et obtenir des exemplaires électroniques de la 
demande.

2 Voir l’annexe B, qui présente l’avis publié dans la Gazette du Canada. 
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Mémoires

L’avis d’audience publique précisait que l’échéance pour déposer des mémoires à l’appui ou en 
opposition à la demande avait été fixée au 21 février 2013, à l’heure de fermeture des bureaux (heure 
normale de l’Est). Cette échéance a été reportée au 30 avril 2013 lors de la conférence préparatoire à 
l’audience tenue le 8 mars 2013. 

Au cours de cette période, le Comité a reçu 26 mémoires, lesquels ont été envoyés directement par 
courrier ou communiqués par voie électronique. Tous les mémoires ont été affichés sur le site Web du 
CPAC et versés au dossier public afin qu’ils soient accessibles. 

Les mémoires reçus comprenaient notamment les réponses que le RIDC a fournies le 15 novembre 
20123 aux questions que le Comité a posées sur différents sujets. Plus précisément, le Comité souhaitait 
obtenir des éclaircissements sur les aspects suivants : 

•	 le nombre de producteurs admissibles dans chaque province et l’ampleur de leur appui;

•	 le nombre d’importateurs admissibles dans chaque province et l’ampleur de leur appui;  

•	 les moyens par lesquels le RIDC entend faire modifier les codes du système harmonisé (code SH) 
de manière à identifier les importations de framboises;  

•	 l’incidence du seuil d’admissibilité de 10 000 livres sur les recettes tirées des redevances;  

•	 la composition proposée du conseil d’administration de l’office. 

Première conférence préparatoire à l’audience

Une conférence préparatoire à l’audience a été tenue le 8 mars 2013, à Ottawa. Un courriel de rappel 
a été envoyé aux membres inscrits sur la liste de distribution, ainsi qu’aux intervenants qui ont fait 
part de leurs observations relatives à la demande. Cette conférence a eu lieu par téléconférence, et un 
service de traduction simultanée était fourni. Six intervenants ont participé4 à l’événement, en plus 
des membres du Comité, du secrétaire d’audience et du personnel du CPAC. Les transcriptions de 
cette conférence préparatoire à l’audience ont ensuite été envoyées aux intervenants et aux participants 
à la conférence. Elles ont également été mises à la disposition du public sur le site Web du CPAC.   

Au cours de la conférence préparatoire, le président du Comité a annoncé que celui-ci avait décidé 
de prolonger la période de présentation des observations jusqu’au 30 avril 2013 et qu’une deuxième 
conférence préparatoire à l’audience aurait lieu le 11 juin 2013. 

Deuxième conférence préparatoire à l’audience

Une deuxième conférence préparatoire à l’audience a été tenue le 11 juin 2013, à Ottawa. Un courriel 
de rappel a été envoyé aux membres inscrits sur la liste de distribution, ainsi qu’aux intervenants qui 
ont fait part de leurs observations relatives à la demande. Cette conférence a eu lieu par téléconférence, 
et un service de traduction simultanée était fourni. 

Au cours de cette conférence préparatoire, le président du Comité a précisé que deux séances auraient 
lieu : une première le 22 octobre 2013 à Abbotsford (Colombie-Britannique), et une seconde le  

3 Voir l’annexe C, qui présente la lettre que le Comité a fait parvenir au RIDC. 
4 Voir la liste des participants présentée à l’annexe D. 
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5 novembre 2013, à Ottawa. Le président et le secrétaire d’audience ont présenté des renseignements 
sur les questions de procédures relatives aux séances.  

Onze intervenants ont participé5 à cette deuxième conférence préparatoire, en plus des membres du 
Comité, du secrétaire d’audience et du personnel du CPAC. Les transcriptions de cette conférence ont 
ensuite été envoyées aux intervenants et aux participants à la conférence. Elles ont également été mises 
à la disposition du public sur le site Web du CPAC.  

Séances

La première séance s’est déroulée à Abbotsford le 22 octobre 2013. La séance a été diffusée dans le 
cadre d’une webémission que l’on pouvait regarder sur Internet. Trente-six personnes ont assisté à cette 
séance, au cours de laquelle douze intervenants, outre le demandeur, ont présenté leurs observations6. 

La deuxième séance a eu lieu le 5 novembre 2013, à Ottawa. Elle a  également été diffusée par le 
dans le cadre d’une webémission qu’il était possible de regarder sur Internet. Douze personnes ont 
assisté à cette séance, au cours de laquelle huit intervenants, outre le demandeur, ont présenté leurs 
observations7. 

Rapport au Conseil

Conformément au paragraphe 8(3) de la LOPA, le présent rapport soumis au Conseil décrit les 
résultats de l’enquête menée par le Comité, lesquels se fondent sur les mémoires présentés par le public 
et les preuves déposées au cours du processus d’audience. 

À la suite du dépôt de ce rapport, le Conseil rendra sa décision sur la suite à donner à la demande. Trois 
options s’offrent au Conseil : premièrement, il peut déclarer qu’il est convaincu du bien-fondé d’établir  
l’OPR proposé et formuler une recommandation en ce sens à l’intention du Ministre; deuxièmement, 
il peut déclarer qu’il n’est pas persuadé qu’il serait opportun de créer un tel office; et troisièmement, il 
peut demander que des mesures soient prises ou que des étapes supplémentaires soient effectuées avant 
de rendre sa décision.

Résumé de la demande

Le 28 septembre 2012, le RIDC a présenté au CPAC une demande relative à la création d’un office 
de recherche, de développement des marchés et de promotion pour la framboise rouge (l’« office » ou 
OPR pour la framboise) en vertu de la Partie III de la LOPA.

Cette demande comporte deux grandes sections :

•	 Pourquoi s’atteler à la création d’un office national? 

Cette section de la demande fournit une description de l’industrie canadienne de la framboise, 
présente des arguments en faveur de l’établissement d’un office et explique les avantages que les 
différents groupes d’intervenants en tireraient. Cette section décrit également les moyens que le 
demandeur a pris pour évaluer le niveau de soutien des producteurs et des importateurs. 

5 Voir la liste des participants présentée à l’annexe E. 
6 Voir la liste des intervenants présentée à l’annexe F. 
7 Voir la liste des intervenants présentée à l’annexe F. 
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•	 Stratégie de mise en œuvre

Cette section de la demande présente un aperçu du processus d’établissement de l’office, les 
méthodes de perception des redevances, y compris des listes d’équivalences décrivant les taux de 
contribution pour différents produits transformés. Des renseignements détaillés ont également été 
fournis à propos de l’utilisation des fonds.  

Pourquoi faudrait-il créer un office national?

Cette section présente un aperçu du projet d’établissement d’un office financé grâce aux redevances 
perçues sur les quantités de framboises fraîches et transformées produites au pays ou importées de 
l’étranger qui dépassent le seuil d’admissibilité de 10 000 livres par année ou l’équivalent, dans le cas 
des produits transformés. 

Le demandeur a décrit six objectifs ou défis que la création de l’OPR pour la framboise permettrait 
d’atteindre ou de relever : 

•	 freiner le déclin de la part occupée par l’industrie canadienne de la framboise au sein du marché 
national; 

•	 établir un système de réciprocité similaire à celui des États-Unis, la principale destination des 
exportations de framboises et de produits de la framboise du Canada; 

•	 renverser la tendance à la baisse des exportations de framboises canadiennes à destination des États-
Unis; 

•	 mener des recherches sur l’amélioration des méthodes de production et les bienfaits de la framboise 
pour la santé; 

•	 mettre sur pied la gouvernance et la structure nécessaires pour favoriser l’accès aux fonds et aux 
programmes gouvernementaux;

•	 permettre aux importateurs d’avoir voix au chapitre du développement du marché. 

La demande présente ensuite un aperçu du soutien accordé au projet par les producteurs, les 
transformateurs, les importateurs et les gouvernements provinciaux. 

Soutien des intervenants − Producteurs

La demande décrit les différents appuis apportés au projet par divers intervenants et dans diverses 
régions.

Alberta

La demande précise qu’un seul producteur dépasse le seuil d’admissibilité de 10 000 livres et qu’il 
n’appuie pas le projet de création d’un office. Aucun autre renseignement n’a été fourni quant au 
moment et à la façon dont l’opinion de ce producteur a été sollicitée.

Colombie-Britannique

Selon le RIDC, la Colombie-Britannique compte 141 exploitations agricoles qui produisent plus 
de 10 000 livres de framboises par année, ainsi que 21 manutentionnaires ou transformateurs. Pour 
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évaluer le niveau de soutien accordé au projet, plusieurs sondages ont été menés dans la province : 

•	 En novembre 2010, un questionnaire a été envoyé à quelque 350 intervenants, y compris tous 
les producteurs de la province. Des 175 producteurs sollicités, 25 producteurs admissibles ont 
fourni des réponses. Parmi ceux-ci, huit appuient le projet d’établissement d’un OPR pour 
la framboise tel qu’envisagé par le RIDC; six soutiennent la création d’un tel OPR pour la 
framboise, mais s’opposent au taux de redevance proposé; et cinq se sont déclarés en défaveur 
du projet. Aucun renseignement n’a été fourni quant au vote des six autres producteurs 
admissibles.

•	 L’opinion des 141 producteurs admissibles a été sollicitée en septembre 2011. Une vingtaine 
d’entre eux ont retourné des réponses, dont 14 sont en faveur de l’établissement de l’office. 
Aucun renseignement n’est fourni quant au vote des six autres producteurs. 

•	 En janvier 2012, 121 bulletins de vote ont été envoyés aux producteurs admissibles. Quelque 
22 producteurs ont retourné leur bulletin, dont 16 appuient le projet d’établissement de 
l’office. On ignore les raisons pour lesquelles une partie seulement des producteurs admissibles 
a été sollicitée. 

Le RIDC a également soumis trois autres jeux de documents qui corroborent les appuis accordés 
par les producteurs de la province. 

•	 La liste des 41 producteurs de framboises qui ont participé au scrutin sur la création d’un 
OPR pour la framboise : La plupart des entrées de cette liste comprennent les coordonnées des 
producteurs, mais ne mentionnent pas systématiquement la superficie cultivée en acres ou les 
quantités produites. Le RIDC a précisé que 30 des 41 producteurs se sont prononcés en faveur 
de la création d’un OPR pour la framboise. Comme il s’agissait d’un vote secret, il a toutefois 
été impossible d’identifier les producteurs appuyant le projet. 

•	 Les signatures apposées sur une pétition relative à la création d’un OPR pour la framboise : 
Cette pétition comprenait 54 entrées, dont la plupart incluaient des coordonnées. Cependant, la 
superficie cultivée en acres ou les quantités produites n’ont pas systématiquement été précisées, 
et certaines des entrées du formulaire de pétition n’ont pas été accompagnées d’une signature. 
Le RIDC a également soumis une fiche de travail élaborée à partir des résultats de la pétition, 
de laquelle il a retiré les noms des producteurs dont le soutien aurait pu être comptabilisé 
ailleurs. Cette fiche de travail comprenait 43 entrées.  

•	 Des copies de courriels reçus de neuf producteurs de framboises affirmant appuyer la demande. 
Tous ces courriels comprenaient les coordonnées des producteurs en question et précisent les 
superficies cultivées en acres ou les quantités produites. 

Manitoba

La demande initiale indiquait que la province ne comptait aucun producteur admissible. La 
documentation soumise ultérieurement au cours des séances mentionne par contre un seul 
producteur admissible, mais le RIDC a précisé qu’il n’avait pas été en mesure de déterminer si 
celui-ci appuyait le projet ou s’il y était opposé. 

Nouveau-Brunswick

La demande précise que le seul producteur admissible a été sondé et qu’il est en faveur de la 
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création de l’office. Aucun autre renseignement n’a été fourni quant au moment ou à la façon dont 
l’opinion de ce producteur a été sollicitée. L’information que le RIDC a soumise ultérieurement 
lors des séances indique toutefois que la province ne compte aucun producteur admissible. 

Terre-Neuve-et-Labrador

 La demande indiquait que la province ne comptait aucun producteur admissible.  

Nouvelle-Écosse

La demande indiquait que les trois producteurs admissibles de la province avaient cessé leurs 
activités, alors que la documentation présentée par le RIDC lors des séances énumérait trois ou 
quatre producteurs admissibles. Aucune information n’a été fournie quant à l’opinion favorable ou 
défavorable formulée par ces producteurs. 

Ontario

La demande initiale indiquait qu’entre 40 et 50 producteurs ontariens respectent le seuil 
d’admissibilité de 10 000 livres. Comme la Colombie-Britannique, l’Ontario a évalué le niveau de 
soutien de ses producteurs au moyen de plusieurs sondages : 

•	 Un questionnaire a été envoyé à 69 producteurs en juin 2011. De ce nombre, 27 ont répondu 
au sondage, dont 11 sont des producteurs admissibles. Huit producteurs ont déclaré qu’ils 
appuyaient l’établissement d’un office, alors que trois s’y sont opposés.  

•	 En avril 2012, des questionnaires ont été envoyés à 124 producteurs, dont 29 ont retourné 
des réponses. Neuf de ces répondants sont des producteurs admissibles. Huit producteurs ont 
approuvé la création de l’office, alors qu’un seul s’y est opposé.  

Bien qu’aucune preuve précise n’ait été fournie à ce sujet, la lettre que le RIDC a envoyée au 
Comité en décembre 2012 semblait indiquer que les deux sondages avaient été menés auprès 
de producteurs différents. Aucune précision n’a toutefois été fournie quant à la proportion des 
producteurs admissibles dont on a sollicité l’opinion. 

La documentation soumise ultérieurement lors des séances d’Abbotsford et d’Ottawa indique que 
l’Ontario compte en réalité 90 producteurs admissibles.  

Île-du-Prince-Édouard

La demande indiquait que la province ne compte aucun producteur admissible.  

Québec

La demande indiquait que la province comptait 37 producteurs dont la production avait atteint le 
seuil d’admissibilité de 10 000 livres. Le soutien au projet d’établissement de l’office a été évalué 
en février 2012, au moyen de deux scrutins (un vote officiel et un vote non officiel) tenus lors de 
l’assemblée générale annuelle de l’Association des producteurs de fraises et framboises du Québec, 
qui représente tant les producteurs de framboises que les producteurs de fraises de la province. La 
demande et les communications ultérieures que le RIDC a transmises au Comité mentionnent 
que la majorité des producteurs de framboises admissibles se sont prononcés en faveur du projet 
lors de cette assemblée et que la demande a récolté un soutien unanime.  
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Saskatchewan

La demande indique que la Saskatchewan ne compte aucun producteur de framboises dont la 
production atteint le seuil d’admissibilité de 10 000 livres.

Soutien des intervenants − Transformateurs

La demande indiquait que la majorité des transformateurs de framboises se trouvent en Colombie-
Britannique et qu’ils ont participé à toutes les discussions portant sur l’établissement de l’office. La 
demande a de plus précisé que la majorité des 114 transformateurs de la Colombie-Britannique 
appuyaient la création d’un OPR pour les framboises fraîches et les framboises transformées. 

Soutien des intervenants −  Importateurs

La demande mentionnait que la liste des entités qui importent des framboises au Canada fournie 
par le RIDC est incomplète. Des questionnaires ont été envoyés à quelques importateurs en 
novembre 2011. Plus tard, soit au printemps 2012, un vote électronique a été réalisé et des appels 
téléphoniques ont permis d’évaluer le soutien apporté par les importateurs. Les résultats de ces 
exercices ont toutefois été jugés non concluants. La demande était toutefois accompagnée d’une 
liste de 121 importateurs. 

En réaction aux demandes du Comité, qui souhaitait obtenir davantage d’information sur le 
soutien des importateurs, le RIDC a présenté une liste d’importateurs chiliens qui se sont déclarés 
en faveur de la création de l’office. 

Gouvernements provinciaux

La demande était accompagnée d’une lettre du sous-ministre adjoint, Politique agroalimentaire, 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, ainsi que d’une lettre 
du ministre de l’Agriculture de la Colombie-Britannique, qui appuyaient toutes deux le projet 
d’établissement de l’office.

La demande fournissait également des précisions sur la position du gouvernement provincial de 
l’Ontario, à savoir que le ministre de l’Agriculture de l’Ontario ne soutiendrait la création de l’office 
que dans la mesure où la Commission de commercialisation des produits agricoles de l’Ontario 
(CCPAO) confirmerait son appui. Au moment de la soumission de la demande, la CCPAO en était 
arrivée à la conclusion que l’Ontario Berry Growers Association (OBGA) n’avait pas le pouvoir de 
percevoir les redevances obligatoires auprès des producteurs. La demande mentionnait par ailleurs 
que des mesures seraient prises en vue de modifier le statut de l’OBGA pour éliminer cet obstacle 
et obtenir l’appui de l’Ontario. 

Industrie de la framboise au Canada

La demande brosse ensuite un tableau d’ensemble de l’industrie de la framboise au Canada, tant à 
l’échelle provinciale qu’au niveau national. Si l’on se fie à l’information fournie, le Canada compte 
entre 211 et 221 producteurs admissibles. 
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Tableau 4 : Producteurs de framboises du Canada – Demande du RIDC

Lors des séances tenues à Ottawa et à Abbotsford, des données mises à jour ont été présentées 
relativement au nombre total de producteurs et au nombre de producteurs admissibles au pays. 
Bien que les données soient essentiellement les mêmes pour la plupart des provinces, certaines 
d’entre elles, comme l’Ontario, comptent un nombre de producteurs admissibles considérablement 
plus élevé. 

Tableau 5 : Producteurs de framboises du Canada – Présentation du RIDC

Province
Nombre de 
producteurs

Nombre de 
producteurs 
admissibles

Alberta inconnu 1
Colombie-Britannique 175 131
Manitoba moins de 100 1
Nouveau-Brunswick 28 1
Terre-Neuve-et-Labrador 7 -
Nouvelle-Écosse 40 -
Ontario 100 de 40 à 50
Île-du-Prince-Édouard 10 -
Québec 37 37
Saskatchewan inconnu inconnu
Source : Raspberry Industry Development Council de la C.-B., demande de création d’un office 
de recherche, de développement des marchés et de promotion pour la framboise rouge, 
septembre 2012.

Province
Nombre de 
producteurs

Nombre de 
producteurs 
admissibles

Alberta - -
Colombie-Britannique 150 141
Manitoba moins de 100 1
Nouveau-Brunswick 28 -
Terre-Neuve-et-Labrador 7 -
Nouvelle-Écosse 40 3 ou 4
Ontario de 200 à 300 90
Île-du-Prince-Édouard 10 -
Québec 540 37
Saskatchewan - -
Source : Raspberry Industry Development Council de la C.-B., demande de création d’un office 
de recherche, de développement des marchés et de promotion pour la framboise rouge, 
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Stratégie de mise en œuvre

Dans cette section de la demande, le RIDC présentait une description du processus d’audience 
publique et des étapes menant à la proclamation officielle d’un office. Le demandeur indiquait aussi 
qu’à la suite de l’établissement de l’office, son conseil d’administration établirait des règlements 
administratifs, préparerait un budget, un plan d’exploitation et un calendrier pour l’enregistrement 
des propositions de projets. Le demandeur proposait également de conclure une entente de services 
entre l’office et le Raspberry Industry Development Council, en plus de créer un nouveau code SH 
dans le but d’identifier les importations de framboises.   

La demande mentionnait aussi les accords autorisant la perception de redevances qui devraient être 
établis avec les provinces, avec l’aide du CPAC. La demande précisait également que, bien que la 
perception des redevances à l’échelle nationale puisse débuter sans la participation de toutes les 
provinces, le système national de redevances ne serait pas instauré tant qu’un mécanisme de perception 
des redevances sur les importations ne serait pas mis en place.   

Par ailleurs, la demande présentait des renseignements détaillés sur les produits et les taux de redevances 
afférents, les provinces participantes, les exemptions accordées aux petits producteurs et importateurs, 
les activités d’exploitation et la gouvernance de l’office, la perception des redevances, ainsi que les 
recettes et les dépenses.  

Produits et taux de redevances

La demande précise que le taux de redevance sur les framboises fraîches serait de 0,005 $ par livre 
et fournit des exemples d’équivalences pour différents produits transformés.  

Le système de code SH actuellement utilisé pour les framboises s’applique également à d’autres 
petits fruits, tels que les mûres de Logan. Afin de bien évaluer les quantités de framboises importées, 
il faudrait demander à Statistique Canada d’établir un nouveau code SH fractionné. 

Provinces participantes

La demande indiquait que seules les provinces de la Colombie-Britannique, du Québec et de 
l’Ontario participeraient au programme de l’office dès sa mise en place, puisque les sept autres 
provinces ne comptent aucun, ou un seul, producteur admissible.  

Activités d’exploitation et gouvernance de l’office

La demande précisait que le conseil d’administration de l’office comprendrait 14 membres  
votants : neuf producteurs canadiens, un transformateur, un producteur étranger, deux importateurs 
ou négociants canadiens et un membre extraordinaire œuvrant dans un domaine tel que l’exportation, 
le commerce de détail, la santé ou la nutrition. Les sièges des producteurs seraient attribués selon une 
formule de représentation préétablie en fonction de l’importance de la production, jusqu’à concurrence 
de six sièges par province. Selon la répartition proposée pour les sièges de producteurs, six seraient 
attribués à la Colombie-Britannique, deux au Québec, une à l’Ontario et un au reste des provinces. 
Cette formule de représentation serait révisée tous les cinq ans. Les représentants des importateurs 
seraient nommés par une association ou un regroupement d’importateurs. 

Au cours des séances, une autre structure a été proposée pour le conseil d’administration de 
l’office. Selon cette seconde proposition, le conseil d’administration se composerait de 15 membres 
votants, soit dix producteurs canadiens, deux producteurs étrangers, un transformateur et deux 
importateurs. On a également suggéré de créer deux comités : un comité national de promotion, 



CONSEIL DES PRODUITS AGRICOLE DU CANADA16

dont les activités seraient supervisées par une majorité d’importateurs, et un comité de recherche 
qui serait dirigé par une majorité de producteurs.

Un intervenant a proposé que le conseil d’administration de l’office siège à Abbotsford et qu’il 
partage les locaux et les services du Raspberry Industry Development Council de la Colombie-
Britannique. 

Perception des redevances

Les redevances seraient perçues au premier point de vente par les transformateurs, les importateurs, 
les expéditeurs ou les manutentionnaires. Dans le cas où un producteur est le premier à manipuler 
son produit, il devra percevoir lui-même les redevances et les verser à l’office. Des programmes 
de remboursement seraient mis à la disposition des producteurs qui expédient des framboises 
aux États-Unis, puis les réimportent au Canada. Ces programmes s’appliqueraient également aux 
importateurs qui importent moins de 10 000 livres de framboises par année.   

À l’échelle nationale, le RIDC et l’Association des producteurs de fraises et framboises du Québec 
percevraient les redevances et les verseraient à l’office. Bien qu’on n’ait pas encore déterminé 
comment les redevances seront perçues en Ontario, on envisage la possibilité de percevoir ces 
redevances en fonction des contenants d’emballage, comme le fait l’Ontario Fruit and Vegetable 
Association, puisque l’association provinciale des producteurs n’a pas le pouvoir de percevoir les 
redevances obligatoires.   

La demande précisait qu’il existe des associations générales d’agriculteurs ou de producteurs de fruits 
en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, mais qu’il n’y en a aucune en Nouvelle-Écosse, au 
Nouveau-Brunswick, à l’Île-du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve-et-Labrador. Par conséquent, un 
système de perception des redevances basé sur la bonne foi devrait être mis en place dans ces provinces.   

En ce qui concerne la perception des redevances sur les importations, la demande précisait que 
la méthode privilégiée consisterait à déléguer les pouvoirs de perception à l’Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC), qui remettrait ensuite à l’office les redevances, desquelles des frais 
seraient déduits pour le recouvrement des coûts. Un tel système de perception se fonderait sur une 
facturation trimestrielle. Dans l’éventualité où il serait impossible de procéder ainsi, la demande 
suggérait que l’office perçoive lui-même les redevances directement auprès des importateurs, en 
se fondant sur les données de l’Association canadienne des importateurs et exportateurs, dont les 
membres représentent 80 % des produits importés au pays. Les redevances exigibles sur les 20 % 
de produits restants seraient perçues selon un système basé sur la bonne foi.   

La demande soutenait par ailleurs que si ce système de perception basé sur la bonne foi devenait 
problématique, un programme contraignant qui impose des amendes pourrait être mis sur pied, 
comme le prévoit la LOPA. Le demandeur n’a toutefois pas précisé comment un tel programme 
serait mis en œuvre. 

Coûts et recettes éventuelles

La demande présentait de l’information sur les éventuelles recettes qui se fonde sur des données 
datant de 2011. L’imposition d’un taux de redevance de 0,005 $ la livre sur les produits canadiens 
générerait des recettes de 131 959 $ par année, tandis que les recettes tirées des importations 
s’élèveraient à 457 083 $ annuellement.  

Les redevances perçues permettraient de mener diverses activités, la majeure partie des fonds 
servant à financer des campagnes générales de commercialisation, des travaux d’élaboration d’une 
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stratégie d’exportation et des projets de recherche portant sur divers enjeux liés à la production et 
aux bienfaits de la framboise pour la santé. 

Le tableau qui suit décrit comment l’office qu’on propose de créer utiliserait les fonds en vue de 
financer des activités de promotion et de recherche, tel qu’indiqué dans la demande. 

Tableau 6 : Utilisation des fonds proposée

 
 

 
Synthèse des témoignages

La présente section présente une synthèse des témoignages recueillis par le Comité dans le cadre du processus 
d’audience publique, y compris les mémoires écrits, les présentations faites lors des séances et les réponses 
aux questions du Comité. 

Résumé des mémoires écrits

Du 19 janvier au 30 avril 2013, 26 mémoires écrits ont été déposés relativement à la demande du 
RIDC. Parmi les auteurs de ces mémoires, 22 appuyaient le projet, deux s’y opposaient et un seul s’est 
déclaré indifférent au projet.

Preuves de soutien

Les arguments suivants ont été invoqués par les nombreux intervenants qui se sont déclarés en 
faveur de la création de l’office : 

•	 un OPR pour la framboise aiderait l’industrie à résoudre les problèmes courants; 
•	 le financement de la recherche pourrait favoriser le perfectionnement des variétés et 

l’accroissement de la productivité; 
•	 un OPR pour la framboise permettrait à l’industrie canadienne de demeurer concurrentielle; 
•	 un OPR pour la framboise permettrait à l’industrie de profiter de débouchés au sein des marchés 

canadiens et étrangers; 

Catégorie Activité Coûts prévus Renseignements supplémentaires

Participation à des foires commerciales nationales  De 5 000 $ à 7 000 $ par événement 
Exemples : Foires de l'industrie des services alimentaires, de l'industrie des 
services diététiques et gastronomiques et de l'industrie du bien-être.

Campagne de promotion nationale  Plus de 250 000 $ Fournitures et documents promotionnels, publicités radiophoniques et publicités 
Achat de stands dans les foires commerciales 15 000 $
Partenariats promotionnels  Aucune estimation disponible Exemples : Société du cancer du sein du Canada, Fondation des maladies du 
Base de données nationale  Inconnus Faciliter l'accès pour les acheteurs.

Étude de marché et projet d'élaboration d'une stratégie 10 000 $ Études exhaustives et études propres à différents pays.
Mise en oeuvre d'un programme d'exportation  Plus de 50 000 $ En collaboration avec Exportation et développement Canada.
Fournitures et documents promotionnels  De 3 000 $ à 5 000 $ 

Participation à des foires commerciales internationales  De 26 000 $ à 36 000 $ Rencontres avec les représentants commerciaux de nouveaux marchés.

Mise sur pied d'un réseau de commerce d'exportation  Aucune estimation disponible En collaboration avec des représentants et des agents de liaison.

Recherche 
scientifique

Financement d'études  De 3 000 $ à 15 000 $ par étude 

Exemples : Améliorations génétiques et création de nouvelles variétés, lutte 
contre les mauvaises herbes, homologation de nouveaux produits de LAI, 
pratiques culturales, mise à l’essai de nouvelles variétés, méthodes de 
prolongation de la durée de conservation, lutte contre les maladies et les 
parasites, établissement des calendriers d'irrigation, nouvelles techniques 
d’épandage de paillis, pathologies causées par les brûlures bactériennes, 
écologie des sols, gestion des sols.

Promotion et 
commercialisation

Stratégie 
d'exportation

Source : Raspberry Industry Development Council de la C.-B., demande de création d’une agence de recherche, de développement des marchés et de promotion de la framboise rouge, septembre 2012.
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•	 l’office permettrait à l’industrie de financer ses propres recherches, à l’heure où les fonds publics 
alloués à de telles activités ne cessent de diminuer;  

•	 un OPR pour la framboise pourrait mener des campagnes de promotion des bienfaits de la 
framboise pour la santé;  

•	 l’office adopterait le même système que celui des États-Unis. 

Les auteurs d’autres mémoires croient que la création d’un office canadien favoriserait la 
collaboration avec le conseil américain de la framboise, ce qui aiderait à résoudre des problèmes 
qui touchent les producteurs de part et d’autre de la frontière. D’autres intervenants ont en outre 
précisé que la demande est appuyée par d’importantes régions productrices de l’étranger, telles que 
l’État de Washington et le Chili. 

Preuves d’opposition

Les arguments s’opposant à la demande étaient les suivants : 

•	 l’information présentée dans la demande est insuffisante pour conclure que la majorité des 
producteurs ou des importateurs sont en faveur de la création de l’office;

•	 il serait plus avantageux pour les producteurs de former eux-mêmes des regroupements structurés 
en fonction de multiples produits de manière à résoudre les problèmes liés à la fragmentation 
du marché et à la compétitivité, l’objectif ultime étant d’accroître la consommation de fruits et 
de légumes frais des Canadiens;   

•	 il reste de nombreux problèmes à résoudre en ce qui concerne la perception des redevances et 
l’éventuel accroissement des coûts à tous les maillons de la chaîne d’approvisionnement;  

•	 un mécanisme de perception des redevances basé sur la « bonne foi » serait irréaliste et deviendrait 
vite fastidieux;  

•	 il ne serait pas bon d’utiliser les redevances perçues sur les importations pour augmenter les 
exportations de framboises canadiennes; ces redevances devraient plutôt servir à faire croître 
leur consommation globale au pays;  

•	 les sommes visant à financer la recherche ne permettraient pas que celle-ci ait une réelle 
incidence;  

•	 les sommes perçues sur les framboises fraîches ne devraient pas servir à financer ou à promouvoir 
les recherches relatives aux produits des framboises transformées ou congelées. 

Observation

Quant à la position de l’Alberta, l’observation présentée était que la province ne compte qu’un seul 
producteur respectant le seuil d’admissibilité de 10 000 livres et que celui-ci n’appuie pas le projet 
de création de l’office. C’est pourquoi l’Alberta ne serait pas membre de l’éventuel OPR pour la 
framboise. D’après l’observation soumise, l’établissement d’un tel office n’aurait toutefois aucun 
effet négatif sur la production de framboises en Alberta.  

Autres mémoires écrits

Du 23 octobre au 7 novembre 2013, le Comité a reçu les lettres de huit importateurs, dont six 
étaient en désaccord avec le projet de création de l’office, et deux y étaient favorables. Le Comité a 
cependant jugé que ces lettres étaient irrecevables. 

Le 15 mai 2014, en réaction à une assignation envoyée par le Comité, le Conseil canadien du 
commerce de détail a soumis de l’information supplémentaire relativement à a présentation qu’il a 
donnée à la séance d’Ottawa. Les renseignements ainsi fournis comprenaient :  
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•	 la liste des membres du Conseil canadien du commerce de détail qui sont des importateurs de 
framboises admissibles;  

•	 un examen, réalisé par le Conference Board du Canada, de diverses études des coûts et des avantages 
associés aux offices de prélèvement du Canada et des États-Unis; 

•	 une analyse de la sensibilité au prix de la framboise réalisée par Driscoll’s, une grande firme des 
États-Unis qui produit et vend des petits fruits sur le marché canadien,  y compris la framboise;  

•	 une étude du comportement des consommateurs face à l’inflation des prix des aliments préparée 
par le Congressional Research Service des États-Unis;  

•	 des renseignements détaillés supplémentaires sur les membres du Conseil canadien du commerce 
de détail; 

•	 des références aux preuves soumises au Comité sénatorial permanent des finances nationales 
relativement à l’incidence de divers facteurs sur l’écart des prix de détail entre le Canada et les 
États-Unis; et ses répercussions sur les consommateurs;  

•	 les observations de l’Institut C.D. Howe sur ce même sujet; 
•	 un rapport de recherche de la firme Rose Research sur les attitudes et les habitudes d’achat des 

consommateurs canadiens en ce qui a trait aux fraises de la Californie. 

Résumé des présentations données à la séance d’Abbotsford (22 octobre 2013)

Trente-six personnes ont assisté à la séance d’Abbotsford. De ce nombre, 15 intervenants représentant une 
douzaine de groupes ont fait part de leurs opinions à propos de la demande.  

Raspberry Industry Development Council de la Colombie-Britannique

Le RIDC a présenté un portrait général de l’office proposé et des avantages qu’en tireraient les producteurs, 
les transformateurs, les importateurs et les consommateurs. Il a également soumis des données mises à jour 
sur les producteurs admissibles des différentes provinces, ainsi que sur la production et les importations.   

La présentation du RIDC comprenait également d’autres renseignements détaillés sur l’origine des 
importations, les types de produits qui entrent au pays, la répartition des parts de marché des produits 
frais et transformés (canadiens et importés), les tendances au chapitre de la consommation, ainsi que la 
façon dont les changements observés relativement à la consommation par habitant peuvent entraîner un 
accroissement de la production. 

La présentation comportait en outre une ventilation des recettes tirées des redevances et des dépenses 
projetées de l’office, ainsi que quelques détails sur le mode de perception des redevances à l’échelle nationale 
et les options envisagées en ce qui concerne la perception des redevances sur les importations. 

Par ailleurs, le RIDC a proposé une nouvelle structure pour le conseil d’administration de l’office, qui 
compterait 12 producteurs (dix producteurs canadiens et deux étrangers), un transformateur et deux 
importateurs, la formule de représentation devant être définie et examinée par l’industrie tous les trois ans. 
Le RIDC a également proposé de mettre sur pied deux comités, soit un comité national de promotion, 
dont la majorité des membres seraient des importateurs, et un comité de recherche formé d’une majorité 
de producteurs.  

Le demandeur a également indiqué que l’un des facteurs qui expliquent la forte hausse des importations de 
framboises est la récente dévaluation du dollar américain par rapport au dollar canadien, ce qui a favorisé 
les importations de produits américains. Le RIDC a également mentionné la prolongation de la saison 
de croissance en Californie, ainsi que le développement de variétés brevetées exclusives disponibles toute 
l’année. Ces facteurs font en sorte que la framboise canadienne a davantage de difficulté à se tailler une 
place sur le marché du détail pendant la courte saison de croissance au Canada.   
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Questions soulevées par les producteurs de framboises

Les producteurs qui sont intervenus lors des séances ont présenté un aperçu de leur situation 
à titre de producteurs de framboises de la Colombie-Britannique. Certains d’entre eux mènent 
également des activités de transformation (congélation, emballage, etc.). Entre autres éventuels 
avantages associés à la création de l’office, ils ont mentionné ce qui suit : 

•	 Au cours des dernières années, l’instabilité des prix et l’accroissement des coûts d’exploitation 
à la ferme − plus particulièrement les coûts liés aux terres et à la main-d’œuvre − ont causé des 
problèmes à l’industrie. Qui plus est, l’industrie canadienne fait face à la concurrence de plus en 
plus forte de pays dont les coûts des facteurs de production sont moins importants. 

•	 La production de framboises fraîches en Colombie-Britannique a connu un recul significatif 
étant donné que les producteurs ont beaucoup de difficulté à embaucher des ouvriers qui 
récolteront les framboises à la main. 

•	 Il est grand temps de créer un OPR qui se penchera sur les questions liées au déclin de la 
production, qui a atteint son point culminant à la fin des années 1980. 

•	 Les producteurs de framboises de la Colombie-Britannique sont des preneurs de prix au sein du 
marché : bien qu’ils constituent des intervenants importants dans leur province, ils n’ont que 
peu d’importance sur la scène internationale. Ils peuvent néanmoins être compétitifs au sein 
d’un marché mondial concurrentiel. 

•	 En réaction à la diminution du rendement au sein de l’industrie, bon nombre de producteurs 
de framboises se tournent désormais vers la production de bleuets. 

•	 Les producteurs n’ont que peu confiance dans les programmes financiers des gouvernements et 
les régimes d’assurance-récolte. 

•	 Des fonds sont nécessaires pour faire contrepoids à la diminution des fonds que les gouvernements 
allouent au perfectionnement des variétés et aux recherches connexes. 

•	 Le perfectionnement des variétés contribuerait à renverser l’actuelle tendance au déclin de la 
production. Dans le passé, les producteurs pouvaient s’attendre à connaître une bonne saison 
de production tous les quatre ou cinq ans. Or ce cycle est maintenant de huit ans.  

•	 Il importe de prendre des mesures pour promouvoir les bienfaits de la framboise pour la 
santé et augmenter la demande, de manière à faire grimper les prix et à accroître le revenu des 
producteurs. 

•	 En Colombie-Britannique, les résultats des scrutins auxquels le RIDC a procédé révèlent le 
soutien manifeste des producteurs de framboises, tant au chapitre du volume de production 
que de la superficie cultivée en acres. 

•	 L’établissement d’un office canadien permettrait aux producteurs du pays de rivaliser avec les 
producteurs des États-Unis, où une commission de la framboise a été mise sur pied. 

•	 La création, grâce à la recherche, de nouvelles variétés qui résistent mieux aux maladies serait 
fort avantageuse tant à l’échelle locale que sur les marchés nationaux et internationaux.  
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•	 Une meilleure sensibilisation aux bienfaits de la framboise pour la santé augmenterait la demande 
des consommateurs et serait profitable pour les producteurs et les importateurs.  

•	 Au sein des marchés internationaux, la tendance est aux produits surgelés individuellement, 
ce qui nécessite des variétés particulières. Les variétés actuellement produites au Canada ne 
conviennent pas très bien à la préparation de tels produits.  

Questions soulevées par les intervenants de l’industrie

Ministère de l’Agriculture de la Colombie-Britannique

o Les petits fruits connaissent une forte croissance au sein des marchés, car les consommateurs 
les associent à divers bienfaits pour la santé. Cet avantage ne s’est pas concrétisé de façon 
uniforme d’une industrie à l’autre, les bleuets ayant connu davantage de succès que les 
autres petits fruits. Qui plus est, il n’existe aucune recherche relative à la santé qui porte 
spécifiquement sur la framboise. 

o Les activités du Highbush Blueberry Council des États-Unis fournissent un excellent 
exemple de la façon dont une solide organisation nationale et la sollicitation de fonds 
destinés à la promotion et à la réalisation de recherche sur la santé permettent de tirer profit 
de ces avantages. 

o La consommation de framboises transformées perd du terrain au sein du marché canadien. 
La consommation de framboises fraîches a augmenté, mais cette hausse est principalement 
attribuable au fait que les produits importés sont maintenant disponibles toute l’année. 

o Comme l’industrie canadienne de la framboise est aux prises avec de nombreuses difficultés 
liées à la production (productivité, maladies, ressources génétiques limitées, problèmes 
relatifs à la main-d’œuvre et à la mécanisation), il pourrait être essentiel d’établir une 
organisation nationale qui contribuerait à résoudre ces difficultés, ce qui serait profitable 
tant pour les intervenants du pays que pour ceux de l’étranger. 

o La promotion des produits génériques serait avantageuse pour tous les intervenants puisque 
les consommateurs ne font pas la différence entre les framboises du Canada et celles qui 
sont importées. 

o Un OPR pour la framboise favoriserait la collaboration à l’échelle nationale et permettrait 
de réunir tous les intervenants.  

Université Fraser Valley

o La création d’un office favoriserait l’éducation des producteurs, améliorerait la coordination 
entre les experts-conseils de l’industrie, aiderait l’industrie à demeurer à la fine pointe de la 
technologie, accroîtrait la réussite sur les marchés internationaux, permettrait d’accroître 
les capacités de transformation et optimiserait les activités de commercialisation ciblée. 

o Un OPR pour la framboise permettrait d’examiner les enjeux à l’échelle nationale plutôt 
qu’à l’échelle locale. 

o L’office contribuerait à pallier l’insuffisance des fonds alloués par les gouvernements fédéral 
et provinciaux.  
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o Comme les phénomènes climatiques extrêmes se multiplient, des ressources supplémentaires 
sont nécessaires pour créer des variétés plus résistantes aux intempéries et aux maladies.  

o Tout comme ce fut le cas dans l’industrie du bleuet, les recherches sur la santé peuvent 
contribuer à accroître la consommation et, par conséquent, la production.  

Commission de commercialisation des légumes de la Colombie-Britannique

o Il importe de créer un OPR pour la framboise, car les lois provinciales habilitantes 
n’abordent pas les questions du commerce interprovincial et l’exportation.   

o L’office fournirait les ressources nécessaires pour effectuer des recherches sur la santé, 
mener des activités de commercialisation auprès des consommateurs et relever les défis liés 
à la production.   

o Dans le passé, les transformateurs de la province participaient à un système provincial de 
redevances pour la recherche visant à financer la recherche sur la framboise.  

o Il importe que l’industrie soit prête à collaborer avec les gouvernements en vue de soutenir 
les recherches pertinentes.  

Washington Red Raspberry Commission

o Cette commission a été mise sur pied parce qu’il fallait établir des mécanismes de promotion 
de la santé et des avantages nutritionnels de la framboise, comme ce fut le cas pour l’office 
pour le bleuet, ainsi que pour examiner les questions relatives à l’application constante 
d’une tarification fixe, alors que les coûts ne cessent d’augmenter.  

o Comme les recherches sur la santé peuvent être extrêmement coûteuses, il est nécessaire 
d’établir des synergies avec d’autres pays. 

o Au moment de la création de la commission, les producteurs et les premiers destinataires 
de framboises ont été consultés afin de confirmer leur appui, et l’aide du département de 
l’Agriculture des États-Unis a été nécessaire pour identifier les importateurs. 

o Seules les activités de recherche et de promotion de la santé sont coordonnées à l’échelle 
nationale. La recherche sur la sélection et le perfectionnement des variétés est gérée par 
chacun des États.  

Résumé des présentations données à la séance d’Ottawa (5 novembre 2013)

Aucun producteur n’a donné de présentation lors de la séance d’Ottawa, mais huit intervenants 
représentant cinq groupes distincts ont fait part de leurs points de vue. Deux groupes étaient en 
désaccord avec la demande, tandis que trois y étaient favorables.  

Raspberry Industry Development Council de la Colombie-Britannique

Le RIDC a donné une présentation similaire à celle qu’il avait donnée à la séance d’Abbotsford, 
fournissant de l’information sur les motifs qui sous-tendent la demande d’établissement d’un 
OPR pour la framboise, les éventuels avantages d’un tel office, ainsi que la structure actuelle de 
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l’industrie au chapitre de la production, de l’importation, de la consommation, de la perception de 
redevances et de la composition d’un conseil d’administration. 

La présentation offrait également des renseignements sur l’incidence que la création du Highbush 
Blueberry Council des États-Unis a eue sur le nombre de publications de recherche sur la santé 
portant sur le bleuet, de même que sur la corrélation entre ces publications et la valeur globale des 
récoltes. 

En réponse aux questions concernant l’effet des redevances proposées sur les différents intervenants, 
le RIDC a fait remarquer qu’il prévoyait que les redevances ne seraient pas transmises aux 
consommateurs, mais seraient plutôt absorbées par les producteurs. Cette prévision s’appuie 
sur l’expérience acquise relativement aux redevances provinciales actuellement perçues sur les 
framboises et aux redevances imposées sur les bleuets exportés aux États-Unis.  

Le RIDC a également mentionné que dans le secteur du bleuet, l’amélioration des produits 
génériques de bleuet a entraîné une hausse de la demande en matière de bleuets frais et de bleuets 
transformés. Le RIDC s’attend donc à ce que l’amélioration des produits génériques de la framboise 
ait des effets similaires.

Enfin, le RIDC a souligné que la nature confidentielle des données sur les importations était à 
l’origine de certaines des difficultés éprouvées au moment de mobiliser les importateurs. 

Questions soulevées par les intervenants

Driscoll’s 

o Driscoll’s est une grande entreprise américaine de production et de vente de petits fruits, y 
compris des framboises vendues sur le marché canadien.  

o Bien que Driscoll’s n’ait aucun bureau au Canada, l’entreprise y importe des framboises, car 
l’ASFC permet que des non-résidants s’inscrivent en tant qu’importateurs attitrés.  

o Le marché de la framboise se porte bien, ayant connu une forte croissance au cours des 
dernières années. Il n’est donc pas nécessaire d’établir un OPR pour la framboise.   

o Le CPAC devrait établir une distinction entre l’industrie de la framboise transformée et celle 
de la framboise fraîche et évaluer le niveau de soutien des importateurs de produits frais. 

o Les besoins des industries de la framboise fraîche et de la framboise transformée diffèrent 
au chapitre de la sélection des variétés, des exigences pédologiques, des pratiques agricoles 
et des techniques de récolte.  

o La composition proposée pour le conseil d’administration de l’éventuel office ne serait pas 
équitable pour les importateurs. Les prévisions relatives aux recettes tirées des redevances 
indiquent que les importations de framboises fraîches représenteraient les deux tiers des 
fonds recueillis, alors que les importateurs de framboises fraîches ne constitueraient que 13 
ou 14 % des membres du conseil d’administration.  

o Les redevances proposées entraîneraient une hausse des prix des petits fruits pour les 
consommateurs, ce qui risquerait d’inciter les exportateurs à vendre leurs produits dans 
d’autres pays.  
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o Comme les industries de la framboise fraîche et de la framboise transformée n’utilisent pas 
les mêmes variétés, la recherche génétique n’aurait aucun effet positif. 

o Les activités de promotion ne permettraient pas d’accroître la sensibilisation à la framboise, 
ni à leur consommation. C’est la disponibilité des framboises à l’année qui constitue le 
principal moteur de la demande. 

Conseil canadien du commerce de détail

o Le Conseil canadien du commerce de détail (CCCD) représente plus de 9 000 détaillants 
et 45 000 comptoirs de service. Les membres de la division alimentaire de l’organisation 
comptent pour 90 % des ventes en épicerie au Canada, et un grand nombre d’épiciers 
importent des framboises.   

o Il n’est pas nécessaire d’établir un office puisque les ventes de framboises ont connu de 
fortes hausses au cours des dernières années, grâce aux efforts déployés par les détaillants 
aux points de vente et aux partenariats conclus avec Santé Canada.  

 
o Des redevances obligatoires feraient grimper les coûts, ce qui se répercuterait sur la 

consommation de framboises. Des partenariats axés sur la promotion constitueraient un 
meilleur moyen d’accroître la demande.   

o Tous les membres du CCCD s’opposent à la création d’un office.  

o Le CCCD peut fournir au Comité la liste de ses membres qui sont des importateurs 
attitrés. 

Association des producteurs de fraises et de framboises du Québec

o L’Association représente plus de 700 producteurs de framboises et de fraises, dont la 
majorité cultive des superficies de moins de trois hectares.  

o Au Québec, deux types de framboises sont cultivées, soit la framboise d’été et la framboise 
d’automne, et la majorité de la production est destinée au marché des fruits frais.   

o En 2004, l’Association a mis sur pied un organisme de coordination formé d’importateurs, 
de distributeurs et de commerces de détail tels que Métro et Loblaws.  

o Au Québec, des redevances obligatoires proviennent actuellement de trois sources : les 
achats de fraisiers et de framboisiers, les achats de contenants de fraises et de framboises et 
les redevances annuelles des membres.   

o Pour l’industrie, le principal défi consiste à créer des variétés adaptées au climat et à 
optimiser les méthodes de production. Comme le financement a été récemment réduit, il 
devient de plus en plus important de trouver de nouvelles sources de fonds.  

o Les membres de l’Association approuvent la demande à l’unanimité et le projet bénéficie 
de l’appui du sous-ministre adjoint de l’Agriculture de la province.   

o Des activités de promotion contribueraient à accroître la consommation de framboises 
fraîches et de framboises transformées. La création d’un organisme de coordination chargé 
de mener de telles activités permettrait donc d’en améliorer les résultats.   
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o Les producteurs sont prêts à payer des redevances parce qu’ils savent qu’elles contribueraient 
à alléger les problèmes attribuables aux conditions difficiles du marché. Il est donc dans 
l’intérêt des producteurs de créer de meilleures variétés et d’intensifier la promotion des 
produits. 

Chilealimentos et Organisation internationale de la framboise

o Chilealimentos est une association qui regroupe la majorité des agroentreprises du Chili, 
y compris des producteurs de fruits et de légumes congelés. Certains des membres de 
l’association exportent des framboises congelées.   

o L’Organisation internationale de la framboise est un organisme sans caractère officiel qui 
regroupe une douzaine de pays producteurs de framboises, y compris le Canada.   

o L’industrie chilienne de la framboise produit des fruits transformés qui sont ensuite exportés 
dans de nombreux pays, dont le Canada. Dans le passé, le Chili produisait des framboises 
fraîches, mais les coûts du transport aérien ont rendu cette production inabordable.   

o Les producteurs chiliens appuient l’établissement de l’office, qui contribuerait à intensifier 
la coopération entre les pays et à accroître la consommation de framboises.   

o La consommation de framboises a perdu du terrain au profit de la consommation de 
bleuets, qui a augmenté à la suite de la création du Highbush Blueberry Council des États-
Unis en 2001.   

o Les plus grands défis que l’industrie doit relever consistent à répondre aux besoins des 
consommateurs, ainsi qu’à améliorer la qualité et l’emballage des produits. 

 Ontario Berry Growers Association

o L’OBGA est une association à adhésion volontaire qui représente les producteurs de 
framboises, de fraises, de bleuets et d’autres petits fruits cultivés à petite échelle.  

 
o Les framboises produites en Ontario sont principalement destinées au marché des produits 

frais, une faible proportion étant vendue à des transformateurs.  

o En Ontario, deux types de framboises sont cultivées, soit la framboise d’été et la framboise 
d’automne. Des tunnels de production sont également utilisés.   

o L’Association appuie le projet d’établissement d’un office, car il augmenterait la 
consommation de framboises et la sensibilisation à ses bienfaits pour la santé.   

o Les coupures récemment imposées aux fonds alloués à la recherche par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada ont créé un vide qu’un OPR pour la framboise contribuerait à 
combler en garantissant un financement stable à long terme.  

o L’Association a procédé à un sondage auprès de ses membres, dont certains se sont prononcés 
en faveur de la demande, tandis que d’autres ont refusé d’émettre une opinion. 

o L’adhésion à l’Association est volontaire, mais celle-ci s’affaire actuellement à rendre cette 
adhésion obligatoire et à imposer des redevances.   

o Des mesures sont prises pour faire accepter l’idée de créer des OPR similaires pour les 
autres petits fruits. 
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Recherche des faits

Le Comité était chargé de mener une enquête sur certains des aspects de la demande d’établissement d’un 
OPR que le RIDC a présentée aux termes de la Partie III de la LOPA. La section qui suit présente un 
aperçu des constats du Comité. 

Bien-fondé de la demande

Industrie nationale de la framboise

 
Constat 1

 

Le Comité reconnaît que l’industrie canadienne de la framboise a connu un recul de ses parts du 
marché national et que la recherche sur des sujets tels que la production et le perfectionnement 
des variétés permettrait d’améliorer la productivité et le rendement ou de produire des fruits qui 
répondent mieux aux besoins des consommateurs. 

 
Constat 2

 

Le Comité reconnaît que la prestation de fonds supplémentaires aiderait l’industrie à mener des 
recherches, qui étaient auparavant principalement financées par le truchement de programmes 
gouvernementaux, dans les cas où l’accès à ces fonds ou programmes est devenu plus difficile. 

 
Constat 3

 

Le Comité reconnaît que, dans les secteurs où des fonds publics sont disponibles, la coordination 
et la mise en commun des ressources au sein de l’industrie de la framboise permettraient à cette 
dernière d’avoir plus facilement accès aux programmes gouvernementaux et d’obtenir davantage 
de fonds pour la recherche. 

 
Constat 4

 

Le Comité reconnaît que les difficultés que l’industrie de la framboise connaît ont peut-être incité 
les producteurs à mettre un terme à leurs activités ou à se lancer dans d’autres types de cultures 
affichant de meilleurs rendements, telles que le bleuet.  

 
Constat 5

 

Le Comité reconnaît que, bien que l’industrie canadienne de la framboise soit principalement 
concentrée dans trois provinces, il n’existe actuellement aucun conseil ou organisme général de 
commercialisation qui favoriserait la coordination à l’échelle du pays ou avec d’autres associations 
de l’étranger.

Soutien à la demande

Production nationale et importations

Lors du Recensement de l’agriculture mené par Statistique Canada en 2011, 2 555 exploitations 
agricoles ont déclaré différents niveaux de production de framboises, la superficie cultivée globale 
totalisant 7 404 acres. La majeure partie de la production canadienne est concentrée en Colombie-
Britannique, au Québec et en Ontario, tant au chapitre du nombre de producteurs qu’en ce qui 
concerne la superficie cultivée en acres. 
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Tableau 7 : Production de framboises au Canada (2001, 2006 et 2011) 

La majeure partie de la production du Québec et de l’Ontario est destinée au marché des fruits 
frais, tandis que la majorité des framboises produites en Colombie-Britannique est transformée.   

Même si la production est de nature saisonnière, les framboises sont consommées tout au long de 
l’année au Canada. C’est pourquoi une forte proportion des framboises fraîches et transformées est 
importée. La vaste majorité des framboises fraîches importées au Canada proviennent des États-
Unis, du Chili, du Guatemala, du Costa Rica et du Pérou. 

Tableau 8 : Importations de framboises fraîches*

Fermes déclarantes Acres Fermes déclarantes Acres Fermes déclarantes Acres
Alberta 189 213 207 239 198 186
Colombie-Britannique 693 5,500 708 5,020 770 4,316
Manitoba 96 127 78 159 80 83
Nouveau-Brunswick 114 175 94 164 85 116
Terre-Neuve-et-Labrador 28 52 25 37 24 33
Nouvelle-Écosse 105 168 113 159 97 103
Ontario 684 1,299 613 1,153 613 902
Île-du-Prince-Édouard 21 29 26 32 22 29
Québec 571 1,829 595 1,931 577 1,537
Saskatchewan 92 83 100 90 89 102

Canada  2,593 9,475 2,559 8,984 2,555 7,407
Source : Statistique Canada, Recensement de l'agriculture de 2011, données sur les exploitations et les exploitants agricoles, n0 95-640-XWF au catalogue; données archivées des Recensements de 
l'agriculture de 2001 et de 2006.

Province
Fruits, petits fruits et noix, 2001 Fruits, petits fruits et noix, 2006 Fruits, petits fruits et noix, 2011

Framboises, superficie totale Framboises, superficie totale Framboises, superficie totale

Pays 2009 2010 2011 2012 2013
États-Unis 11,208,670 12,615,452 15,427,208 16,926,056 17,874,205
Mexique 3,511,806 5,110,475 6,353,873 8,591,845 8,394,419
Chili 104,977 78,819 93,039 24,337 25,260
Guatemala 1,006 4,166 11,879 10,104 4,761
Pérou 1,284 897 2,638 2,202 2,156
Autres 10,730 16,919 5,999 3,750 6,746

Total 14,838,473 17,826,728 21,894,636 25,558,294 26,307,547
Source : Statistique Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada, analyse des données de CATSNet.

Quantité en kgm

*Les volumes des importations de framboises fraîches ont été déterminés en fonction de codes SH d'importation à 10 
chiffres (0810.20.11.00, en vigueur depuis janvier 1999).
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Au chapitre des framboises congelées, les produits importés au Canada viennent principalement du Chili, 
des États-Unis, de la Chine, de la Serbie et du Mexique. 

Tableau 9 : Importations de framboises congelées*

Le graphique qui suit présente un tableau d’ensemble de la composition du marché canadien de 
la framboise depuis 2003.  

Figure 2 : Composition du marché canadien de la framboise, de 2003 à 2013

Pays 2009 2010 2011 2012 2013
Chili 4,684,034 4,112,422 5,221,988 4,706,695 5,476,456
États-Unis 2,334,635 2,000,575 1,697,588 2,022,733 2,216,901
Serbie 103,950 82,153 88,140 305,769 788,705
Chine 360,474 307,361 260,834 557,243 734,399
Mexique 31,624 748 7,027 205 209,384
Autres 100,570 39,216 6,043 69,075 133,589

Total 7,615,287 6,542,475 7,281,620 7,661,720 9,559,434
Source : Statistique Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada, analyse des données de CATSNet.

Quantité en kgm

* Les volumes des importations de framboises congelées ont été déterminés en fonction d'un code SH d'importation à 
10 chiffres (0811.20.00.00.10, en vigueur depuis janvier 1999).
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Deux grandes tendances se dégagent. La première illustre le déclin progressif de la production 
nationale globale de framboises, auquel certains intervenants ont fait référence dans leurs observations 
sur les conditions difficiles qui prévalent sur les marchés, et elle confirme les affirmations selon 
lesquelles certains producteurs décident de convertir leurs exploitations agricoles à des productions 
plus lucratives telles que le bleuet. 

Il convient de noter que, bien que les importations de framboises congelées soient demeurées 
relativement stables au cours des huit dernières années, les importations de framboises fraîches ont 
connu une hausse importante, ce qui a notamment favorisé la consommation à l’année de ce type 
de produit. 

On a enregistré une croissance dans l’ensemble du marché canadien de la framboise, mais celle-ci 
est principalement attribuable à l’accroissement des importations de framboises fraîches, dont la 
part de marché est passée de 26,4 % à 57,7 %. Couplée à la relative stabilité des importations de 
framboises congelées, cette croissance va de pair avec les commentaires des importateurs, selon 
lesquels le marché canadien de la framboise a connu une croissance notable au cours des dernières 
années. La production nationale représentait 54 % du marché total en 2006, mais cette part a 
reculé à 21,3 % en 2013. 

Producteurs admissibles

La demande du RIDC visait les producteurs de framboises dont la production dépasse les 10 000 
livres par année. La répartition de ces derniers est analogue à celle de l’ensemble des producteurs de 
framboises du pays, c’est-à-dire que la majorité d’entre eux se trouvent en Colombie-Britannique, 
au Québec et en Ontario. Lors des audiences, différentes données ont été présentées relativement 
au nombre de producteurs admissibles dans chaque province.   

À la lumière de l’information fournie par le demandeur et les intervenants, le Comité conclut 
que c’est vraisemblablement en Alberta, en Colombie-Britannique, au Manitoba, au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario et au Québec que les producteurs admissibles 
œuvreront au cours de n’importe quelle année donnée. 

Importateurs admissibles

Étant donné qu’un seuil d’admissibilité a été établi, le Comité a demandé à l’ASFC de lui fournir 
de l’information sur les produits importés sous les codes SH relatifs aux framboises entre septembre 
2012 et septembre 20138. Bien que les codes SH en question incluent également d’autres petits 
fruits, le Comité est d’avis qu’il y en a peu, ce qui risquerait néanmoins de surestimer le nombre 
d’importateurs de framboises admissibles, principalement dans le cas des commerçants qui 
importent des quantités de framboises qui se rapprochent du seuil d’admissibilité. 

L’examen des données fournies par l’ASFC a ainsi permis au Comité de conclure que 94 importateurs 
attitrés ont importé plus de 10 000 livres de framboises au cours de la période de 12 mois ciblée.   
L’examen des données sur les importations de l’ASFC a également permis de déterminer que les 
importateurs qui ont soumis des preuves dans le cadre des séances ou qui ont présenté des mémoires 
écrits ne sont pas tous des importateurs attitrés admissibles9 ayant atteint le seuil d’admissibilité de 
10 000 livres pour la période ciblée. 

8 Cette période a été choisie de manière à coïncider le plus exactement possible avec le processus d’audience publique, compte tenu de la date à laquelle 
la demande a été soumise.  
9 Aux fins d’évaluation du soutien des importateurs, ceux-ci étaient considérés comme admissibles s’ils s’étaient inscrits comme importateurs attitrés et 
s’ils importent au Canada un minimum de 10 000 livres de framboises au cours d’une même période de 12 mois.
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Soutien des producteurs au projet de création de l’office

Afin d’évaluer l’importance des appuis au projet d’établissement d’un OPR pour la framboise, le 
Comité a examiné et mis en correspondance des données provenant des diverses sources.  

Lorsque les renseignements fournis étaient contradictoires, toutes les précautions nécessaires ont 
été prises pour éviter de surestimer les appuis à la demande. 

•	 Lorsque les données sur le nombre de producteurs admissibles différaient et dans les cas où 
les intervenants ont fourni une fourchette de données, le Comité a retenu le nombre le plus 
élevé ou la limite supérieure de la fourchette. Ce fut le cas pour les provinces de l’Ontario, de 
la Nouvelle-Écosse et du Manitoba.  

•	 Certains des renseignements fournis par le Nouveau-Brunswick indiquaient que la province 
ne compte qu’un seul producteur admissible, et qu’il soutient le projet, mais l’information 
présentée ultérieurement indiquait qu’il n’y avait aucun producteur admissible dans la 
province. Dans ce cas précis, le Comité a décidé de fixer à zéro le nombre de producteurs 
admissibles dans cette province.  

Dans les cas où plusieurs scrutins secrets ont été effectués, les appuis recueillis n’ont pas été 
synthétisés, de façon à éviter qu’ils soient comptés en double. Cette méthode a également été 
appliquée aux mémoires écrits qui ont été présentés par les producteurs des provinces où des 
scrutins secrets ont été tenus.   

Lorsque le soutien des intervenants a été démontré par le truchement des résultats favorables 
d’un scrutin organisé par une association représentant les producteurs d’une province et à laquelle 
l’adhésion est obligatoire, le Comité a émis l’hypothèse qu’au moins la majorité des producteurs 
étaient favorables à la demande.   

Le tableau ci-dessous présente les conclusions du Comité quant à la répartition des producteurs 
admissibles d’un bout à l’autre du Canada, ainsi qu’aux appuis et aux désaccords exprimés. 

Tableau 10 : Répartition des appuis des producteurs admissibles, par province

Province Soutien Opposition
Opinion

 inconnue
Total

Alberta 0 1 0 1
Colombie-Britannique 80 0 61 141
Manitoba 0 0 1 1
Nouveau-Brunswick 0 0 0 0
Terre-Neuve-et-Labrador 0 0 0 0
Nouvelle-Écosse 0 0 4 4
Ontario 8 3 79 90
Île-du-Prince-Édouard 0 0 0 0
Québec 37 0 0 37
Saskatchewan 0 0 0 0

Total 125 4 145 274
Source : Raspberry Industry Development Council de la C.-B., présentation sur l'établissement d'un office canadien pour la framboise rouge; 
présentation, proposition, pétition et mémoires écrits disponibles sur le site Web des audiences publiques du CPAC.
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Étant donné le nombre de producteurs qui n’ont émis aucune opinion au sujet de la demande, 
il est impossible de déterminer avec certitude si la majorité des producteurs canadiens appuient 
la demande. Toutefois, les preuves présentées relativement aux appuis recueillis au Québec et en 
Colombie-Britannique démontrent que la majorité des producteurs de ces provinces sont en faveur 
de l’établissement d’un OPR pour la framboise. 

Soutien des importateurs au projet de création de l’office

De manière à évaluer le soutien des importateurs, le Comité s’est servi de la documentation fournie 
par l’ASFC10 pour dénombrer tous les importateurs admissibles. Ces données ont ensuite été mises 
en correspondance avec les mémoires écrits admissibles qui ont été soumis par les importateurs ou 
présentés dans le cadre des séances. 

Le tableau ci-dessous présente les conclusions du Comité quant au nombre d’importateurs 
admissibles d’un bout à l’autre du Canada, ainsi qu’aux appuis et aux désaccords exprimés. 

Tableau 11 : Soutien des importateurs admissibles

Étant donné le nombre d’importateurs qui n’ont émis aucune opinion au sujet de la demande, il 
est impossible de déterminer si la majorité des importateurs sont en accord ou en désaccord avec 
l’établissement d’un OPR pour la framboise. 

Soutien des producteurs et importateurs admissibles

Le paragraphe 7(2) de la LOPA exige qu’on évalue de façon synthétisée le soutien des producteurs 
et des importateurs à une demande d’établissement d’OPR. Un tel office peut toutefois être établi, 
peu importe qu’il ait ou non le pouvoir de percevoir des redevances sur les importations. 

  
 
Constat 6

 
Le Comité n’est pas convaincu que la majorité de l’ensemble des producteurs et des importateurs 
sont en faveur de l’établissement de l’office. 

 
Constat 7

 
Le Comité est d’avis que la majorité des producteurs de la Colombie-Britannique sont en faveur 
de l’établissement de l’office. 

 
Constat 8

 
Le Comité est d’avis que la majorité des producteurs du Québec sont en faveur de l’établissement 
de l’office. 

10 L’information de l’ASFC sur les importateurs attitrés a été fournie au Comité à titre confidentiel. 

Importateurs Soutien Opposition
Opinion

 inconnue
Total

Total 2 17 75 94
Source : Agence des services frontaliers du Canada et mémoires écrits disponibles sur le site Web des audiences publiques du CPAC.



CONSEIL DES PRODUITS AGRICOLE DU CANADA32

Répercussions sur les intervenants

Producteurs

 
Constat 9

 

Le Comité reconnaît que les activités de recherche pourraient avoir pour effet d’améliorer la 
production, ce qui aurait une incidence positive sur les producteurs et contribuerait à alléger 
certaines des difficultés financières auxquelles ils doivent faire face. 

 
Constat 10

 

Le Comité reconnaît que les activités de promotion pourraient avoir pour effet d’accroître la 
sensibilisation des consommateurs, ainsi que la demande en matière de framboises. 

L’imposition de redevances risque toutefois d’avoir une incidence financière négative sur les 
producteurs si la valeur de ces redevances n’est pas transmise entièrement d’un maillon à l’autre 
de la chaîne d’approvisionnement.  

 
Constat 11

 

Comme la majorité des producteurs qui ont fait part de leur opinion à propos de la demande sont 
en faveur de l’établissement de l’office, le Comité est d’avis que ces producteurs ne considèrent pas 
cette incidence comme un coût significatif et qu’ils croient que les avantages liés à l’accroissement 
de la productivité ou à la hausse des prix seront supérieurs à ce coût. 

Importateurs

Le Comité a appris que les importateurs craignaient que l’imposition de redevances risque de 
se traduire par une hausse des prix, hausse qui devra être transmise aux consommateurs, ce qui 
aurait pour effet de faire fléchir la demande ou d’inciter certains distributeurs ou producteurs 
étrangers à vendre leurs produits dans d’autres pays qui n’imposent pas de telles redevances. 

 
Constat 12

 

À la lumière des données sur la sensibilité aux prix et du taux de redevance proposé 
proportionnellement aux prix des framboises − même en présence d’une forte élasticité de la 
demande par rapport au prix −, le Comité est d’avis que l’incidence globale sur la demande des 
marchés serait vraisemblablement négligeable, même si le coût des redevances était entièrement 
absorbé par les consommateurs.

Les intervenants ont présenté des preuves qui démontrent que le marché des framboises 
transformées est différent de celui des framboises fraîches et que les recherches menées dans 
l’un de ces secteurs de l’industrie ne profiteraient peut-être pas à l’autre secteur.   

D’autres preuves ont été déposées relativement au fait que la majorité des fonds recueillis 
grâce à d’éventuelles redevances proviendraient des importations de framboises fraîches, et 
les intervenants ont argué que les redevances perçues sur les framboises fraîches importées ne 
devraient pas servir à promouvoir la consommation de framboises canadiennes.  

 
Constat 13

 

Le Comité reconnaît que l’utilisation des fonds tirés des redevances perçues sur les framboises 
produites au pays et sur les produits importés devrait être cohérente par rapport à la structure du 
marché canadien de la framboise et équitable pour les producteurs et les importateurs. 
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Consommateurs

Le Comité a obtenu d’autres preuves qui vont dans le sens des préoccupations exprimées par 
les importateurs et selon lesquelles les redevances entraîneraient une hausse des prix pour les 
consommateurs. Les données présentées par le RIDC donnent à penser que la consommation 
de framboises totale s’élevait à 1,45 kilo par habitant en 2012. Cette quantité équivalant à 
environ 3,15 livres, la perception de redevances aurait donc une incidence financière totale de 
1,6 cent par personne par année, si le coût de ces redevances devait être entièrement assumé par 
les consommateurs par le truchement des prix au détail.  

Or, Agriculture et Agroalimentaire Canada a fourni des données sur l’approvisionnement en 
framboises et sur les fins auxquelles elles sont utilisées, qui portent à croire que la consommation 
de framboises congelées et de framboises fraîches se chiffrait à 1,53 kilo par habitant en 2012. Cette 
quantité équivaut à environ 3,37 livres, soit une incidence financière de 1,7 cent par personne 
par année, si le coût des redevances devait être entièrement assumé par les consommateurs par 
le truchement d’une hausse des prix au détail.

 
Constat 14

 

Le Comité est d’avis que l’éventuelle incidence financière des redevances proposées ne nuirait pas 
indûment aux intérêts des consommateurs, que ce soit en les poussant à acheter d’autres produits 
ou en limitant leur capacité à acheter des framboises fraîches ou des produits transformés de 
framboises. 

Faisabilité de la demande

Coordination provinciale et perception des redevances

Étant donné le système qu’on envisage actuellement d’adopter en vue de percevoir des redevances 
sur les importations, les redevances devraient être perçues par toutes les provinces qui comptent 
des producteurs admissibles. À la lumière de l’information présentée au cours du processus 
d’audience publique, le Comité croit que les producteurs admissibles mènent vraisemblablement 
leurs activités en Alberta, en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Ontario, au Québec, au 
Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse.  

En Colombie-Britannique, le RIDC prélève déjà des redevances obligatoires, tandis qu’au Québec, 
l’Association des producteurs de fraises et framboises du Québec perçoit des redevances auprès des 
producteurs. En Ontario, l’OBGA perçoit des redevances volontaires. L’adhésion à cette association 
étant volontaire, celle-ci n’a pas le pouvoir d’imposer des redevances obligatoires.   

Aucune redevance n’est actuellement perçue en Alberta, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick et 
en Nouvelle-Écosse. En outre, les observations soumises par l’Agricultural Products Marketing 
Council de l’Alberta précisent que la province n’a pas l’intention d’adhérer à un éventuel OPR 
pour la framboise.   

Le demandeur suggère donc que les redevances soient perçues dans le cadre d’un système basé sur 
la « bonne foi » dans les cas où il n’existe aucun système de perception de redevances ou si aucun 
organisme ne dispose des pouvoirs nécessaires pour percevoir de telles redevances.

 
Constat 15

 

Le Comité ne croit pas qu’il existe, dans les provinces comptant des producteurs admissibles, le 
niveau de coopération fédérale-provinciale nécessaire pour intégrer efficacement les mécanismes 
fédéral et provinciaux de perception des redevances. 
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Constat 16

 

Le Comité n’est pas convaincu qu’un système de perception basé sur la bonne foi serait suffisant 
pour respecter les exigences relatives au traitement national de façon à permettre à l’office de 
percevoir des redevances sur les importations. 

Il faudra concevoir des mécanismes de perception des redevances obligatoires dans toutes 
les provinces comptant des producteurs admissibles, pour garantir le respect des droits et des 
obligations du Canada prévus aux accords commerciaux internationaux.

Perception de redevances sur les importations

Les produits importés au Canada sont identifiés grâce à un système de classification normalisé 
connu sous le nom de codes SH. À l’heure actuelle, les framboises importées au Canada se voient 
attribuer l’un des codes suivants : 

•	 0810.20.11.00 – Autres fruits, frais − Framboises, mûres de ronce ou de mûrier et mûres-
framboises − Framboises et mûres-framboises, à leur état naturel − Importées au cours d’une 
période spécifiée par arrêté du ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile du 
Canada ou du président de l’ASFC, mais n’excédant pas six semaines au cours d’une période 
de 12 mois se terminant le 31 mars

•	 0810.20.19.10 – Autres fruits, frais − Framboises, mûres de ronce ou de mûrier et mûres-
framboises − Framboises et mûres-framboises, à leur état naturel − Autres − Certifiées 
biologiques 

•	 0810.20.19.20 – Autres fruits, frais − Framboises, mûres de ronce ou de mûrier et mûres-
framboises − Framboises et mûres-framboises, à leur état naturel − Autres − Non certifiées 
biologiques

•	 0810.20.90.00 – Autres fruits, frais − Framboises, mûres de ronce ou de mûrier et mûres-
framboises − Autres

•	 0811.20.00.10 − Fruits et noix, non cuits ou cuits à l’eau ou à la vapeur, congelés, même 
additionnés de sucre ou d’autres édulcorants − Framboises, mûres de ronce ou de mûrier, 
mûres-framboises et groseilles à grappes ou à maquereau − Framboises − Framboises

 
Constat 17

 

Le Comité est d’avis qu’étant donné que les codes SH actuellement attribués aux framboises visent 
également d’autres petits fruits, il est impossible de faire la distinction entre les importations de 
framboises et les importations d’autres petits fruits tels que les mûres de Logan et les mûres blanches.

De nouveaux codes SH devront donc être créés afin de permettre à un éventuel OPR de percevoir 
des redevances sur les importations de framboises fraîches et congelées.  

 
Constat 18

 

À la suite de consultations non officielles avec Statistique Canada, le Comité estime qu’il est 
possible d’isoler les framboises des autres petits fruits au sein du système des codes SH.

 
Composition du conseil d’administration

La demande initiale propose que le conseil d’administration de l’office comprenne 14 membres : 
neuf producteurs canadiens, un transformateur, un producteur étranger, deux importateurs ou 
négociants canadiens et un membre extraordinaire.  
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À la séance d’Abbotsford, une autre structure a été proposée pour le conseil d’administration 
de l’office. Selon cette seconde proposition, le conseil d’administration se composerait de 15 
membres, soit dix producteurs canadiens, deux producteurs étrangers, un transformateur et deux 
importateurs. On a également suggéré de créer deux comités : un comité national de promotion, 
qui serait composé de six importateurs et de trois producteurs, et un comité de recherche comptant 
cinq producteurs et deux importateurs.

Les paragraphes 40(2) et 40(3) de la LOPA prévoient ce qui suit : 

Les membres d’un office sont au nombre de trois à 16. 

La proclamation, si elle autorise l’office à exercer sa compétence à l’égard du marché d’importation 
de un ou de plusieurs produits agricoles, précise, sous réserve d’un minimum de un siège attribué 
à chaque groupe, le nombre de membres qui représenteront respectivement a) les producteurs 
du secteur primaire au Canada et b) les importateurs du ou des produits agricoles en question, 
la répartition des sièges étant proportionnelle à leur part de la totalité du marché intraprovincial, 
interprovincial, d’importation (…). 

Différentes données ont été présentées relativement aux proportions de produits importés et de 
produits d’origine canadienne. Il est fort probable que ces données varient d’une année à l’autre et 
que la structure actuelle des codes SH surestime légèrement la proportion de framboises importées 
étant donné qu’elle inclut également d’autres petits fruits. 

Les données présentées lors des audiences donnent à penser que les importations de framboises 
fraîches et de framboises transformées représentent jusqu’à 80 % du marché canadien.  

 
Constat 19

 

Le Comité estime qu’aucune des deux structures proposées pour le conseil d’administration de 
l’office ne respecte les exigences du paragraphe 40(3) de la LOPA, qui stipule que les producteurs 
du secteur primaire et les importateurs doivent constituer la majorité des membres de l’office et 
que le nombre de représentants de chacun de ces deux groupes doit, sous réserve d’un minimum 
de un siège par groupe, être proportionnel à leur part de la totalité des marchés intraprovincial, 
interprovincial, d’importation.

 
Plan de promotion et de recherche

La demande ne proposait aucun plan de promotion et de recherche, mais présentait des estimations 
des fonds qui seraient recueillis grâce aux redevances perçues sur les produits canadiens et les 
importations. 

Tableau 12 : Prévisions des recettes tirées des redevances

Province
Production totale      

(tonnes)
Production totale       

(livres)
Valeur des redevances      

(0,005 $/livre)
Part  (%)

Colombie-Britannique 10,236                           22,621,560                      113,108 $ 25%
Québec et Ontario 1,334                              2,948,140                        14,741 $ 3%
Autres provinces 372                                 822,120                           4,111 $ 1%
Importations 29,422,986                    65,024,799                      325,124 $ 71%

Canada 29,434,928               91,416,619                 457,083 $ 100%
Source : Raspberry Industry Development Council de la C.-B., demande de création d’une agence de recherche, de développement des marchés et de promotion pour la 
framboise rouge, septembre 2012.
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La demande présentait également des estimations des coûts d’exploitation de l’office, ainsi qu’une 
ventilation des différentes fins auxquelles les fonds seraient utilisés. 

 
Constat 20

 

Le Comité estime qu’étant donné que la majeure partie des fonds recueillis par l’office 
proviendrait des redevances perçues sur les importations, la faisabilité des activités proposées 
et, éventuellement, du fonctionnement de l’office serait tributaire de la capacité à assurer un 
traitement national qui permettrait de percevoir les redevances sur les importations. 

Récapitulation des faits

Les framboises sont des fruits saisonniers dont la production a toujours été principalement concentrée 
en Colombie-Britannique, au Québec et en Ontario. La majorité des framboises produites en Colombie-
Britannique est destinée au marché des produits transformés, tandis que les productions du Québec et de 
l’Ontario sont principalement destinées au marché des produits frais. 

Le tableau qui suit présente un aperçu de la répartition, par province, des exploitations agricoles qui 
produisaient des framboises en 2011, ainsi que des exploitations agricoles qui produisent plus de 10 000 
livres de framboises par année.

Tableau 13 : Répartition des producteurs selon les provinces

Comme le montre le tableau 13, une forte proportion des producteurs admissibles se trouvent en 
Colombie-Britannique et au Québec, provinces qui regroupent 65 % des producteurs et représentent 
approximativement 94,7 % de la production admissible11. Qui plus est, les producteurs de ces deux 
provinces constituent presque la moitié (48,4 %) de l’ensemble des producteurs et importateurs admissibles. 

Étant donné la nature saisonnière de la production, le Canada importe des framboises des États-Unis, du 
Mexique et du Chili, principalement. Les framboises fraîches sont maintenant disponibles à l’année, grâce 
aux améliorations apportées aux variétés et aux méthodes de production. Cette disponibilité à l’année 
a provoqué une hausse marquée de la consommation de framboises fraîches, alors que les Canadiens 
consommaient davantage de framboises congelées dans le passé. 

11 Aucune donnée fiable concernant le Manitoba n’était disponible, mais les données du Recensement relatives à la superficie plantée au Manitoba 
portent à croire que la production de la seule exploitation admissible de la province est négligeable. 

Province

Nombre de 

producteurs1
% de la 

production2

Nombre de 
producteurs 

admissibles3,4

% de la 
production

Alberta 198 20.8% 1 0.3%
Colombie-Britannique 770 1.4% 141 84.4%

Manitoba 80 12.2% 1 s.o.5

Nouveau-Brunswick 85 1.6% 0 0.0%
Terre-Neuve-et-Labrador 24 2.5% 0 0.0%
Nouvelle-Écosse 97 1.1% 4 0.5%
Ontario 613 1.4% 90 4.7%
Île-du-Prince-Édouard 22 58.3% 0 0.0%
Québec 577 0.4% 37 10.3%
Saskatchewan 89 0.4% 0 0.0%

Total 2,555 100.0% 274 100.0%

2 Selon la superficie plantée, en acres.

4 Les producteurs admissibles sont ceux qui produisent plus de 10 000 livres de framboises par année.

5 Il n'existe aucune donnée fiable sur la production au Manitoba.

3 Raspberry Industry Development Council de la C.-B., présentation sur l'établissement d'un office canadien de la framboise rouge; 
présentation et proposition.

1 Source : Statistique Canada, Recensement de l'agriculture de 2011, données sur les exploitations et les exploitants agricoles, n0 95-640-XWF 
au catalogue.
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Les producteurs de framboises ont connu plusieurs difficultés au cours des dernières années. Aux prises 
avec des prix à la baisse et des conditions climatiques instables qui ont entraîné un recul de la production, 
bon nombre de producteurs ont choisi de passer à des cultures plus rentables, telles que le bleuet. Qui plus 
est, les producteurs canadiens doivent concurrencer avec des produits importés de pays où les coûts des 
facteurs de production sont moins élevés.  

L’industrie de la framboise a en outre de plus en plus de difficulté à obtenir des fonds publics destinés à la 
recherche fondamentale, laquelle pourrait favoriser l’accroissement de la productivité ou de la demande 
de framboises. 

Bien que des organisations de producteurs de framboises aient été mises sur pied dans les provinces, il 
n’existe actuellement aucun organisme national qui faciliterait la coordination des efforts ou la mise en 
commun des fonds à l’échelle du pays. 

Principale productrice des framboises importées au Canada, l’industrie américaine de la framboise a mis 
sur pied une commission dont la nature est similaire à celle des offices canadiens établis en vertu de la 
Partie III de la LOPA. Bien que le Canada ne soit pas un grand exportateur de framboises, les produits qu’il 
vend sur le marché américain sont soumis à des redevances. 

Étant donné le nombre de producteurs et d’importateurs qui ont choisi de ne pas émettre d’opinion au 
sujet de la demande, il est impossible de prouver que le projet de création de l’office bénéficie de l’appui 
de l’ensemble des producteurs et des importateurs. Toutefois, il est également impossible d’affirmer qu’un 
tel appui n’existe pas puisque seul un faible nombre d’intervenants se sont déclarés en désaccord avec la 
demande. 

À la lumière de ce qui précède et des preuves recueillies, le Comité estime que la majorité des producteurs 
de framboises du Canada appuient l’établissement d’un OPR pour la framboise. 

•	 Ensemble, les producteurs admissibles de la Colombie-Britannique et du Québec représentent 
65 % de tous les producteurs canadiens admissibles, et aucun des producteurs de ces deux 
provinces ne s’oppose à la demande. 

•	 Comme le Canada compte 274 producteurs admissibles, 138 producteurs admissibles 
doivent être en faveur de la demande pour que celle-ci bénéficie de l’appui de la majorité des 
producteurs. Étant donné le niveau de soutien déjà exprimé, 13 autres producteurs doivent 
soutenir la demande, soit 9 % des 145 qui n’ont pas exprimé leur opinion. 

•	 Les renseignements recueillis dans le cadre du processus d’audience publique sont toutefois 
insuffisants pour déterminer si les importateurs appuient ou s’opposent à l’établissement d’un 
OPR pour la framboise.  

•	 Exception faite de la Colombie-Britannique, du Québec et de l’Alberta, il est impossible de 
déterminer avec certitude si les producteurs sont favorables ou défavorables à l’établissement 
d’un OPR pour la framboise étant donné le nombre de producteurs de l’Ontario, de la 
Nouvelle-Écosse et du Manitoba qui n’ont émis aucune opinion à propos de la demande.

•	 Les producteurs qui se sont déclarés en faveur de la demande représentent 45,6 % de tous les 
producteurs admissibles, tandis que ceux qui sont en désaccord avec le projet ne constituent 
que 1,5 % de l’ensemble des producteurs admissibles.

Par ailleurs, le Comité a conclu qu’il était dans l’intérêt du public d’établir un OPR pour la framboise au 
Canada. 
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•	 Un tel office assurera la coordination nécessaire pour permettre à l’industrie de mettre les 
ressources en commun, d’obtenir des fonds publics destinés à la recherche et de collaborer 
avec les associations analogues d’autres pays à des projets d’intérêts communs. 
 

•	 Les travaux de recherche favoriseront le perfectionnement des variétés, l’accroissement de 
la productivité et du rendement, ainsi que la production de fruits qui répondent mieux aux 
besoins des consommateurs.  

•	 Les activités de promotion de la framboise et des produits de la framboise feront connaître les 
bienfaits de ce fruit auprès des consommateurs, ce qui pourrait accroître la sensibilisation des 
consommateurs, de même que la demande au Canada.

En outre, le Comité est d’avis que l’appui des producteurs de la Colombie-Britannique et du Québec à 
la création d’un OPR pour la framboise laisse entendre que ceux-ci ne considèrent pas que l’incidence 
financière des éventuelles redevances constitue un obstacle majeur, ni que les coûts découlant de la mise 
sur pied d’un tel office seraient supérieurs aux avantages qu’ils pourraient en tirer.  

Le Comité reconnaît que le prix des framboises pourrait fluctuer, mais il estime également que l’incidence 
de hausses de prix consécutives à l’imposition de redevances sera probablement négligeable, même si ces 
redevances étaient entièrement transférées aux consommateurs par les prix de détail. 

Même si l’imposition d’une redevance de 0,005 $ par livre d’équivalent en framboises fraîches entraînait 
une hausse des prix de détail, le Comité est d’avis que l’incidence financière totale sur les consommateurs 
serait elle aussi négligeable.
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Annexe A : Lettre de demande du Raspberry Industry Development Council de la Colombie-Britannique
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Annexe B : Avis d’audience publique publié dans la Gazette du Canada 
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Annexe C : Lettre du Comité au Raspberry Industry Development Council 
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Annexe D : Participants à la première conférence préparatoire à l’audience 



CONSEIL DES PRODUITS AGRICOLE DU CANADA48

Annexe E : Participants à la deuxième conférence préparatoire à l’audience 
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Annexe F : Liste des participants aux séances d’Abbotsford et d’Ottawa


